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ARTICLE 1 : PREAMBULE  
 

Ceci constitue le Règlement Intérieur de l’Association des Technologies de Communication Hospitalière (ATHOS).  
Le règlement intérieur est établi par le Conseil d’Administration et ratifié par l’Assemblée Générale conformément à l’article 14 des statuts de 
l’association ATHOS. Il peut être modifié par le Conseil d’Administration sur proposition des membres.  
Le nouveau règlement intérieur est adressé à tous les membres de l’association par courrier électronique et mis en ligne sur le site Internet de 
l’association sous un délai de 2 mois suivant la date de la modification. Le règlement intérieur sera affiché dans les locaux de l’association. 

 
ARTICLE 2 : OBJETS  

 

L’association ATHOS a pour principales missions :  

� d’améliorer la communication interne et externe dans les établissements sanitaires et sociaux au moyen des Technologies d'Information et de 
Communication. 

� d’assurer une veille technologique et informer l'ensemble des établissements sanitaires et sociaux sur les actions menées en matière de 
Technologies d'Information et de Communication.  

� d’instaurer une solidarité pour la mise en place de projets fondés sur les Technologies d'Information et de Communication. 
� de favoriser les contacts professionnels et le transfert d'expériences entre les adhérents. 
� de faciliter les relations avec les opérateurs et les divers fournisseurs de produits et services. 

 

tout en permettant à ses membres : 
 

� de rejoindre une communauté hospitalière ayant affirmé son investissement dans les technologies de l’information et de la communication et 
d’intégrer un espace d’échange ouvert et convivial,  

� de bénéficier de tarifs préférentiels pour les Journées Nationales et les formations/actions ainsi que les inscriptions gratuites aux Journées 
Techniques,  

� de participer à des groupes de travail et à l’organisation des Journées Nationales ou Techniques,  
� d’assurer des communications ou des publications via le site Internet de l’association ou lors d’interventions au cours des journées annuelles de 

l’association,  
� de suivre toute l’actualité de l’association sur le site Internet : www.athos.asso.fr. 

 
ARTICLE 3 : PUBLIC  

 

Les actions de l’association s’adressent :   
� aux Décideurs Hospitaliers, 
� aux Directeurs de service d’information et d’organisation, 
� au service informatique, 
� au service communication, 
� à tout public intéressé par l’utilisation des T.I.C dans le domaine de la santé. 

 
ARTICLE 4 : MOYENS D’ACTION  

 

1.   Les Journées Nationales et Gestionnaires des T echnologies de Communication Hospitalière  

Elles sont destinées à tout public intéressé par l’utilisation les T.I.C dans le domaine de la santé. Des tarifs préférentiels sont appliqués pour les 
membres de l’association.  

Elles ont pour objectifs :  
� de présenter des réalisations significatives de l’utilisation des technologies de communication au sein des établissements de santé, 
� de permettre le partage d’expérience et de savoir-faire, 
� de partager des pratiques autour d’un thème retenu et de présenter des cas concrets en atelier,  

 

2.   Autres actions :  

� Réalisation de supports d’information. 
� Organisation de formation/actions, ateliers de travail, assistance auprès des établissements de santé. 
� Participation aux manifestations professionnelles organisées par les partenaires industriels en matière de communication. 

 
ARTICLE 5 : PRINCIPAUX THEMES TRAITES    

L’Association traite principalement des thèmes suivants :   

� Internet et Intranet, 
� Télémédecine,  
� Réseau, Sécurité Informatique, 
� Logiciels et progiciels, Périphériques, 
� Recherche et développement des T.I.C. dans le domaine de la Santé. 

 
ARTICLE 6 : ADHESION  

 

L’établissement ou structure (GIE, GIP, …) souhaitant adhérer à l’association doit demander un dossier d’adhésion au secrétariat de l’association. Il 
prendra connaissance des statuts et du règlement intérieur de l’association. 
Il retournera au secrétariat de l’association le bulletin d’adhésion ainsi que le règlement intérieur approuvé et signé. 
L’adhésion prend effet à la date d’acceptation par le Président du Conseil d’Administration et implique le paiement de la cotisation de l’année en cours. 

 
ARTICLE 7 : COTISATION ANNUELLE  

 

Chaque exercice court du 1er janvier au 31 décembre de l’année en cours.  
Le renouvellement de l’adhésion se fait par tacite reconduction au 1er janvier de l’année suivante et implique le paiement de la cotisation fixée par 
l’Assemblée Générale. Les établissements recevront une facture accompagnée d’une lettre mentionnant le renouvellement de l’adhésion. Toute 
cotisation versée à l’association est définitivement acquise pour l’année en cours.  

 
ARTICLE 8 : MONTANT DES COTISATIONS  

 

Le montant de la cotisation est fixé annuellement par l’Assemblée Générale et communiqué aux membres de l’association. Pour les établissements de 
santé la cotisation est définie en fonction du nombre de lits et places de l’établissement et pour les structures - GIE, GIP, GCS, … la cotisation est 
définie annuellement par l’assemblée générale.   Le renouvellement de l’adhésion annuelle se fait par tacite recondiction. 

 

REGLEMENT 
INTERIEUR 
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ARTICLE 9 : DEMISSION  

 

La démission se fait par lettre recommandée avec accusé de réception auprès du Président du Conseil d'Administration. 
Il ne saurait être exigé un remboursement de cotisation en cours d’année en cas de démission. 
 

ARTICLE 10 : FONCTIONNEMENT INTERNE  
 

1. Les correspondants  
 

Le correspondant doit être l’interlocuteur privilégié entre l’association et les services dont il est le référent  dans son établissement. Il assure la 
diffusion des informations et le recueil des besoins (des services ou de l’association). Il peut faire partie de n’importe quelle catégorie 
professionnelle de l’établissement ou de la structure. 

 

2. Groupes de travail  
 

Ces groupes de travail (ex : comité d’organisation des journées) sont composés de membres du Conseil d’Administration et ou des correspondants 
techniques et de communication.   
 

ARTICLE 11 : PRISE EN CHARGE DES FRAIS  
 

1. Définition  

Les dépenses réellement engagées par les agents des établissements ou structures adhérentes à l’association, le Délégué Général et les salariés 
d’ATHOS pour réunions du bureau, ateliers de travail, représentation de l’association, organisation des journées nationales ou techniques pourront 
être remboursées sur présentation de justificatifs. Toute demande de prise en charge doit faire l’objet au préalable d’un ordre de mission auprès 
du Délégué Général de l’association. 

 

L’association peut également solliciter l’intervention d’un établissement non adhérent ou d’un prestataire extérieur.  
 

 

2. Base de prise en charge  
 

Déplacement en France métropolitaine  : 
 

 

� Véhicule personnel : une indemnisation sera calculée en fonction du nombre de kilomètres réellement parcourus pour se rendre sur le lieu de 
mission et de la puissance fiscale de celui-ci. Le barème utilisé sera celui de l’administration fiscale. Aucune facture de carburant ne sera 
remboursée. Les frais annexes à l’utilisation du véhicule personnel pourront être remboursés : stationnement, péages. 

� Train : les trajets en train seront remboursés sur la base du tarif  2ème classe. 
� Avion : les trajets en avion seront remboursés en cas de justification pratique sur la base du tarif «classe économique ». 
� Les tickets de métro et de bus sont pris en charge ainsi que les frais de taxi. 
� Repas : Les frais seront remboursés sur présentation des justificatifs avec un plafond fixé à 50.00 € (Province ou Paris). 
� Nuits : les frais seront remboursées sur présentation des justificatifs avec un plafond fixé à 100.00 € (Province ou Paris). 

 

Déplacement hors France métropolitaine et étranger  :  
 

Les membres du bureau ou chargés de mission mandatés par l’association pour une mission en France métropolitaine ou à l’étranger (assemblée, 
congrès…) devront choisir les moyens de transport les plus opportuns et soumettre au préalable un budget prévisionnel des frais à engager 
(transport, hébergement, restauration, frais d’inscription) au bureau. 

 
ARTICLE 12 : DONNEES NOMINATIVES  
 

Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 rel ative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les membres disposent d’un droit d’accès et de 
rectification des données les concernant auprès de la secrétaire de l’association. L’adhérent s’engage à porter à la connaissance de l’association 
toutes modifications portant sur son adresse postale, adresse électronique, téléphone. 

 
ARTICLE 13 : DELEGUE GENERAL  

 

Placé sous l’autorité du Président, le Délégué Général assume auprès du Conseil d’Administration à qui il rend compte, la responsabilité du 
fonctionnement de l’association sur le plan des opérations et des personnes, et sur le plan de la représentation institutionnelle de l’association auprès 
des différents partenaires. 
Il assure la gestion et le suivi des salariés et des volontaires, ainsi que le suivi administratif et juridique de l’association. Il participe aux réunions du 
Conseil d’Administration et du Bureau et en assure le secrétariat. Il établit des relations entre les membres de l’Association, prépare les réunions et 
anime et conduit les programmes d’actions décidés. 
Il est chargé, sous la responsabilité du Président et dans le cadre des conditions définies de la gestion des moyens dont dispose l’Association. 

 
 
Règlement Intérieur adopté par L’Assemblée Générale  Ordinaire du 4 novembre 2009. 
           
                               
 

 
 
 
    Fait à  /______________________________________________/                       Signature et cachet de l’Etablissement  
                                                           Faire précéder de la mention « Lu et approuvé »  
          le  /_____ /_____ /__________/  
  
 Nom/Prénom  /__________________________________________/     
 
        Fonction  /__________________________________________/ 
  
 


